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La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse presente ses
compliments au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme et a l'honneur de lui

faire parvenir ci-joint la reponse du Gouvernement franyais ä la communication

conjointe des procedures speciales n° AL FRA 12/2025.

La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse saisit cette occasion

pour renouveler au Haut-Copmissariat aux droits de l'Homme les assurances de sa

tres haute consideration./.
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Geneve, le 2 decembre 2025

Haut-Commissariat aux droits de I'Homme
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Reponse du Gouvernement francais ä la communication coniointe envoyee par le

Rapporteur special sur la promotiQn et la protection des droits de I'Homme et des

libertes fondamentales dans la lütte antiterroriste, la Rapporteuse speciale sur la liberte

de relision ou de conviction et la Rapporteuse speciale sur le droit de reunion pacifique

et la liberte d'association

l. Par une communication en date du 30 septembre 2025, les titulaires de mandats des

procedures speciales du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme

ont transmis au Gouvernement fran9ais une communication conjointe envoyee par le

Rapporteur special sur la promotion et la protection des droits de l'Homme et des

libertes fondamentales dans la lütte antiterroriste, la Rapporteuse speciale sur la liberte

de religion ou de conviction et la Rapporteuse speciale sur le droit de reunion pacifique

et la liberte d'association.

2. Dans le cadre de cette communication, transmise en vertu de la procedure speciale du

Conseil des droits de l'homme, les titulaires de mandats des procedures speciales

souhaitent attirer l'attention du Gouvernement sur l'interdiction administrative d'entree

prise ä l'encontre de M. Abbas Aroua, ainsi que sur la tentative alleguee de l'expulser

vers un pays oü il serait expose ä des risques serieux de violations des droits de l'Homme

et lui adressent une demande d'observations.

3. Le Gouvernement fran^ais a l'honneur de leur presenter les observations qui suivent.

I. Sur les faits

4. Contrairement ä ce qu'indique M. Aroua, il n'a aucunement ete « empeche de [...]

prendre son vol de retour en direction de Geneve » et n'a pas ete expose ä un risque de

renvoi vers le Mali ou l'Algerie, des lors qu'il a ete autorise ä poursuivre son voyage

vers la Suisse lejour de son arrivee sur le territoire franyais.

5. En effet, M. Abbas Aroua est un ressortissant algerien ne le 12 novembre 1962 ä

Mdoukal, en Algerie.

6. Le 22 septembre 2022, le ministre de l'Interieur a pris un arrete portant interdiction

administrative du territoire ä son encontre, en raison de la menace reelle, actuelle et

suffisamment grave pour la securite interieure et les relations internationales de la

France que sa presence sur le territoire representait.

7. Le 19 mal 2023, l'interesse s'est presente au point de passage frontalier de l'aeroport de

Paris Roissy Charles de Gaulle en provenance de Bamako, au Mali, par un vol n°AF521

opere par la compagnie Air France.



8. Ce memejour, l'entree sur le territoire franyais lui a ete refusee et, concomitamment,

l'arrete ministeriel du 22 septembre 2022 lui a ete notifie.

9. Apres verification de son droitau^eiour_aypresdes aytorites suisses, M. Aroua a rejoint

Geneve par un vol du meme jour.

10. Le 14 septembre 2023, M. Aroua a introduit un recours pour exces de pouvoir devant le

tribunal administratif de Paris, demandant l'annulation de l'arrete ministeriel du 22

septembre 2022.

11. Le 27 fevrier 2025, le tribunal a adresse au ministre de l'Interieur une mise en demeure

de produire un memoire sous un delai d'un mois. Le 15 juillet 2025, le ministre a adresse

un memoire en defense au tribunal, qui a ete communique ä M. Aroua le 17juillet 2025.

Le 30 septembre 2025, celui-ci a adresse un nouveau memoire au tribunal. Le 20 octobre

2025, la fondation Alkarama et le ministere ont adresse de nouveaux memoires au

tribunal, communiques aux parties adverses le 22 octobre 2025. L'instruction, rouverte

ä plusieurs reprises pendant la procedure, a ete rouverte le 22 octobre 2025 et un delai

d'un mois a ete alloue aux parties pour repondre ä ces nouvelles observations. M. Aroua

a produit un nouveau memoire le 10 novembre 2025.

12. Le recours est actuellement pendant devant le tribunal administratif.

13. M. Aroua n'a pas introduit de refere-liberte sur le fondement de l'article L. 521 -2 du

code de justice administrative et n'a pas assorti sa requete en annulation d'un refere-

suspension sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de justice administrative.

II. Sur la mesure d'interdiction du territoire francais

l) Sur le cadre juridique entourant la mesure d'interdiction administrative du

territoirefrancais

A. Sur l'ediction et les effets de l'interdiction administrative du territoire francais

14. Conformement aux articles R. 321-1 et L. 321-1 du code de l'entree et du sejour des

etrangers et du droit d'asile, l'interdiction administrative du territoire fran^ais est une

mesure pouvant etre prononcee par le ministre de l'Interieur ä l'encontre de tout

etranger, ressortissant de pays tiers, qui ne reside pas habituellement en France et ne s'y

trouve pas, lorsque sa presence en France constitue une menace grave pour l'ordre

public, la securite interieure ou les relations internationales de la France.

15. Aux termes de l'article L. 321-2 du meme code :

« L 'interdiction administrative du territoire franqais fait l'objet d'une decision ecrite

rendue apres me procedure non contradictoire. Elle est nwtivee, ä moins qiie des

considerations relevant de la surete de l'Etat ne s'y opposent [...] ».



16. L'absence de procedure contradictoire s'explique par l'objet et la nature de la decision,

qui vise precisement des personnes qui, etant signalees par les Services de

renseignement, ne sont pas sur le territoire fran^ais.

17. La motivation, lorsqu'elle est requise, doit reposer sur des elements personnalises

suffisamment graves, precis et circonstancies permettant d'etablir l'existence de la

menace grave pour l'ordre public, la securite interieure ou les relations internationales

de la France.

18. En outre, l'interdiction administrative du territoire franyais, en tant que mesure de police

administrative, obeit aux principes de necessite et de proportionnalite et ne peut donc

etre prononcee qu'au terme d'un examen de la Situation individuelle de l'etranger en

vue de determiner, au regard de l'ensemble des elements connus, si sa presence sur le

territoire fran9ais est de nature ä constituer une menace grave pour l'ordre public, la

securite interieure ou les relations internationales de la France.

19. Ces elements sont parfois apportes par les Services de renseignement, sous la forme

d'une note blanche. La note blanche est une communication informelle des Services de

renseignement permettant de soumettre au contradictoire des elements qui seraient

normalement couverts par le secret, en particulier des elements de fichiers formels tenus

par les Services de renseignements. Ces elements sont expurges des informations qui, si

elles etaient communiquees, compromettraient la securite des sources ou des agents, ou

les operations de surveillances en cours. L'absence de ces mentions, en particulier du

Service precis qui les a recueillis, qui a pour but que les agents ne soient pas identifies,

explique qu'elle soit qualifiee de « blanche ». Sa valeur probante est admise par lejuge

administratif comme cela sera precise infra.

20. Une fois cette mesure edictee, eile est notifiee ä l'etranger.

21. L'ediction de l'interdiction administrative du territoire fran^ais empörte plusieurs

consequences.

22. Elle implique notamment Pinscription de l'etranger au fichier des personnes

recherchees, ainsi que le prevoit le decret du 28 mal 2010 relatifau fichier des personnes

recherchees. Les personnes faisant l objet d'une interdiction administrative du territoire

fran9ais peuvent egalement etre enregistrees dans le traitement « N-SIS » (systeme

national relie au Systeme d'information Schengen), en application de l'article R.231-6

du code de la securite interieure.

23. En outre, l'etranger faisant l'objet d'une interdiction administrative du territoire fran9ais

peut faire l'objet d'un refus d'entree sur le territoire national, en application de l'article

L. 322-1 du code de l'entree et du sejour des etrangers et du droit d'asile.

24. Enfin l'etranger faisant l'objet d'une teile mesure et se trouvant sur le territoire fran9ais

s'expose ä une mesure de reconduite d'office ä la frontiere, en application de l'article

L. 322-2 du meme code.



B. Sur les garanties et voies de recours offertes ä l'etranger

a) Sur les garanties entourant l'interdiction administrative du territoire

25. Ainsi qu'il a ete dit supra, l'interdiction administrative du territoire fran^ais comporte

l'ensemble des considerations de droit et de fait qui la fondent et est notifiee ä l'etranger.

26. Des lors qu'elle s'adresse ä des personnes qui ne resident pas sur le territoire et qui n'y

sont pas presentes, la notification de la decision est effectuee par voie postale ä l'adresse

connue de l'administration ou bien au point d'entree de la frontiere exterieure auxquels

elles se presentent, autrement dit ä un point d'entree maritime, terrestre ou aeroportuaire

du territoire fran^ais.

27. En revanche, si l'etranger est dejä entre sur le territoire franyais alors que la decision

d'interdiction administrative du territoire prononcee anterieurement ne lui avait pas dejä

ete notifiee, il est procede ä cette notification sur le territoire national, ainsi que le

prevoit l'article L. 321-2 du code de l'entree et du sejour des etrangers et du droit d'asile.

28. Cette notification comporte la mention des voies et delais de recours.

29. Elle indique en effet ä l'etranger faisant l'objet de la mesure qu'il dispose d'un delai de

recours de deux mois ä compter de la notification pour en demander l'annulation aupres

du tribunal administratif de Paris. Elle indique egalement que ce delai est augmente de

deux mois ä compter de la notification pour les personnes demeurant ä l'etranger.

30. Enfin, l'article L. 323-2 du code de l'entree et du sejour des etrangers et du droit d'asile

prevoit que les motifs justifiant la mesure d'interdiction administrative du territoire

fran^ais sont reexamines d'office par l'autorite administrative tous les cinq ans ä compter

de la date de la decision.

31. En effet, ä chacune de ces echeances, l'autorite administrative determine s'il y a toujours

lieu, campte tenu des elements dont eile dispose, de maintenir la mesure d'interdiction

administrative du territoire fran9ais.

32. L'administration peut egalement, avant cette echeance, decider, ä titre discretionnaire,

de proceder ä l'abrogation de la mesure, en application de l'article L. 323-1 du code de

l'entree et du sejour des etrangers et du droit d'asile.

b) Sur les differents recours et demande de mainlevee ouverts ä l'etranger

33. L'interdiction administrative du territoire fran9ais peut faire l'objet de recours

administratifs et contentieux.



34. Elle peut, tout d'abord faire l'objet d'un recours gracieux, adresse au ministre de

l'Interieur. Un tel recours permet ä l'etranger de demander le retrait ou la reformation

de la decision.

35. Elle peut egalement, en tant que mesure de police administrative, etre contestee devant

lejuge administratifpour en demander la suspension en urgence, par la voie des referes

prevus aux articles L. 521-1 et L. 521-2 du code de justice administrative, et/ou

l'annulation par la voie du recours pour exces de pouvoir (conclusions 

sous CE, 13 avril 2016, Cimade et autres, n° 3941 14, C). Suivant les conclusions de la

rapporteure publique, le Conseil d'Etat a juge que : « les mterdictions admimstratives

du territoire, qui sont des mesures de police administrative, peuvent etre contestees

devant le juge admmistratif, y compris par la voie des referes ouverts aux articles L.

521-1 et L. 521-2 du code de justice admimstrative ; qu'il appartient alors au juge

d'apprecier, au regard des elements debattus contradictoirement devant lui, si cette

mesnre d'interdiction est justißee par la necessite. de prevenir les menaces visees aiix

articles L. 214-1 et L. 214-2 precites et, le cas echeant, de verißer qn'elle neportepas

une atteinte disproportionnee au droit au respect de la vie privee et familiale de

l'interesse» (CE, 13 avril 2016, Cimade et autres, n° 394114, C ; CE, 28 novembre

2016, Cimade et autres, n° 294114, C).

36. A cet egard, et en cas d'urgence, l'article L. 521-1 du code dejustice administrative

prevoit que :

« Quand une decision admmistrative, meme de rejet, fait l'objet d'une requete eu

annulation ou en reformation, lejnge des referes, saisi d'une demande en ce sens, pent

ordonner la suspension de l'execution de cette decision, ou de certains de ses effets,

lorsque l'urgence lejustiße et qu'il estfait etat d'un moyen propre ä creer, en l'etat de

l'instruction, un doute serieux quant ä la legalite de la decision.

Lorsque la suspension est prononcee, il est statue sur la requete en annulation ou en

reformation de la decision dam les meilleurs delais. La suspension prendßn au plus

tardlorsqu'ü eststatue sur la requete en annulation ou en reformation de la decision. ».

37. De meme, l'article L. 521-2 du meme code prevoit que :

« Saisi d'une demande en ce sens justißee par l'urgence, le juge des referes peut

ordonner toutes mesures necessaires ä la sanvegarde d'une liberte fondamentale ä

laqnelle imepersonne morale de droitpublic on un organisme de droitprive charge de

la gestion d'un Service pnblic aurait porte, dam l'exercice d'im de ses pouvoirs, une

atteinte gi'ave et manifestement illegale. Lejuge des referes se prononce dans un delai

de quarante-huit hew'es. ».

38. Le juge administratif contröle donc la legalite, la necessite et la proportionnalite des

interdictions administratives de territoire, notamment en fonction de la gravite de la

menace lesjustifiant et de I'intensite d'eventuels liens des requerants avec la France.Il



existe donc des recours effectifs contre ces mesures (CE, 28 novembre 2016, Cimade et

autres,n°294\\4,C).

39. Enfin, l'etranger peut introduire une demande de levee de la mesure d'interdiction

administrative du territoire fran9ais aupres du ministre de l'Interieur dans un delai d'un

an ä compter de son prononce, conformement ä l'article L. 323-1 du code de l'entree et

du sejour des etrangers et du droit d'asile.

2) Sur les notes blanches

40. Dans le cas oü une note blanche donne Heu ä l'ediction d'une mesure de police

administrative, la production de cette note permet ä Pautorite administrative d'exposer

ä l'interesse les considerations de fait ayant motive sa decision, et ce, sans porter atteinte

au secret des sources ou au secret de la defense nationale. A cet egard, ,

rapporteur public, soulignait que « la raison est bien entendu que ce procede est en

realite le seid ä meme de permettre de proteger le secret des sources et des methodes

des Services » (conclusions sous CE, Sect, 11 decembre 2015, Domenjoud, n° 395009,

A). Toutefois, les notes blanches n'etablissent pas la commission d'infractions penales

et n'en rapportent pas les preuves : si tel etait le cas, le traitement des actes en question

releverait de la police judiciaire et de la repression penale.

4l. Lorsque le destinataire de l'interdiction administrative du territoire fran^ais introduit un

recours contentieux ä l'encontre de cette mesure, l'autorite administrative produit,

devant le juge administratif, la note blanche obtenue des Services de renseignement,

lorsque la mesure est fondee sur un tel document.

42. Le Conseil d'Etat admet, de maniere constante, que les faits relates dans une note

blanche peuvent etre pris en consideration, des lors que :

d'une part, la note blanche a ete soumise au debat contradictoire et,

d'autre part, qu'elle relate des faits «precis et circonstancies», qui ne sont pas

« serieusement contestes» par le requerant fCE, 3 mars 2003, Ministi'e de l'Interieur

c. Rakhimov, n°238662, Recueil Lebon, 4 octobre 2004, et Ministre de l'Interiew

c. Boiiziane, n°266948, 23 fevrier 2007).

43. Sous cette double reserve, le Conseil d'Etat ajuge qu'« aucune disposition legislative

ni aucun principe ne s 'oppose a ce que les faits relates par les « notes blanches »

produits par le mimstre, qui ont ete versees au debat contf'adictoire et ne sont pas

serieusement contestees par le requerant, soient snsceptibles d'etre pris en

consideration par le jnge administratif» (CE, sect, 11 decembre 2015, Domenjoud,

n° 395009, A).

44. Le juge administratif veille ainsi ä ce que les elements de fait contenus dans la note

soient precis, circonstancies et effectivement soumis au contradictoire, excluant toute

interpretation ou extrapolation. Pour reprendre les mots  dans ses



conclusions sur une affaire OFPRA (CE, 30janvier2019, n° 416013, A), lejuge « refuse

de croire aveuglement» les notes blanches « sans [s 'Jinterdire pour autant de [se]

fonder dessusy>. Les notes blanches ne beneficient d'aucune «presomption de

conformite ä la realite » (v. les conclusions de  sur CE, 24 octobre

2023,Jabou, n° 469227, B). Ainsi, si la note n'apporte pas d'elements suffisants, lejuge

n'en tientpas campte, notamment lorsqu'elle n'a pas ete produite ä l'instance ou lorsque

son contenu demeure general et non verifiable (v. pour un cas oü lejuge refuse de faire

usage d'une note qui n'est pas assez circonstanciee, CE, 8 fevrier 2012, Beddiaf, n°

337992, A).

45. En outre, lejuge apprecie « leur valeur probante enfonction de leur contenu, de leur

precision et - c 'est essentiel - des elements de contradiction eventuellement apportes

par l'autre partie » (v. les conclusions de sur la decision CE, 4 decembre

2017,£rö;7,n°407851,C).

46. Enfin, lorsqu'il examine des faits rapportes dans des notes blanches, le juge

administratif peut demander ä l'administration la communication d'informations

supplementaires dans le cadre d'un supplement d'instruction (v., par exemple, CE,

22janvier2016, n°396116 ; CE, lerjuin 2011,M B., n° 337992, A). Ce faisant, il assure

que la note blanche n'echappe pas au contrölejuridictionnel, meme lorsque la protection

du secret-defense est invoquee. De maniere plus generale, le juge tient compte de

l'ensemble des elements produits par les parties, si elles ont ete soumises au

contradictoire, pour forger sa conviction, le regime de la preuve etant libre.

47. Le cas echeant, le refus de donner suite ä un tel supplement d'instruction est pris en

campte dans l'appreciation de la valeur probante de la note concernee (v., par exemple,

CE, ref, 9 fevrier 2016, n°396570).

48. Ont par exemple ete pris en compte les elements figurant dans une note blanche faisant

etat de l'appartenance d'un individu au Front islamique du salut, de son evolution au

sein de la sphere djihadiste internationale, de ses liens avec des figures eminentes de

cette mouvance et avec des individus ayant rejoint la zone irako-syrienne et de son

hostilite ä l'egard de la France, de ses valeurs et de ses institutions, dans un contexte

avere de menaces actuelles et recurrentes proferees par des organisations terroristes ä

Pegard de la France (Cour administrative d'appel de Paris, 20 janv. 2023, n°

22PA05207).

49. Ont egalement ete pris en compte les elements d'une note blanche demontrant que

l'interesse, lors de precedents sejours en France, etait signale et suivi en raison de sa

radicalisation islamiste alors qu'il frequentait une mosquee salafiste, fermee depuis par

arrete prefectoral, qu'il etait en relation etroite avec un cousin, lui aussi evoluant au sein

de la mouvance salafiste, et avait ete löge dans un Studio occupe par une femme signalee

pour s'etre livree ä de l'apologie du terrorisme (Cour administrative d'appel de Paris, 6e

eh., 9 mal 2023, n° 23PA00369).



50. Ce debat contradictoire organise devant lesjuridictions administratives fran9aises a ete

juge conforme au respect des droits de l'Homme par la Cour europeenne des droits de

l'homme (ci-apres, « Cour EDH »).

51. La Cour EDH admet que, si l'utilisation d'informations confidentielles peut se reveler

indispensable lorsque la securite nationale est en jeu, cela ne signifie pas que les

autorites nationales echappent ä tout contröle des tribunaux internes des lors qu'elles

affirment que l'affaire touche ä la securite nationale et au terrorisme (Cour EDH, Gde.

Ch., 15 novembre 1996, Chahal c. Royanme-Um, n0 22414/93, § 131). Afm que les

droits proceduraux de la personne concernee ne soient pas atteints dans leur substance

meme, il Importe que celle-ci soit informee, dans toute la mesure compatible avec la

preservation de la confidentialite et la bonne conduite des investigations susceptibles de

la viser, et de la substance des reproches dont eile fait l'objet (Cour EDH, Gde. Ch., 15

octobre 2020, Muhammad et Muhammad c. Roumanie, n° 80982/12, § 151). Ainsi,

l'absence d'information sur les raisons factuelles justifiant la mesure et sur le

comportement qui lui est concretement reproche appelle des garanties compensatoires

solides (Cour EDH, 16 mai 2024, Domenjoud c. France, n°s 34749/16 et 79607/17,

§113).

52. Appliquant ces principes aux notes blanches, la Cour EDH a juge, dans ses arrets

Pagerfe etFanoum, que la prise en compte par lejuge de ces notes emanant des Services

de renseignement etait entouree de garanties suffisantes. Elle a notamment releve que :

- ces notes sont soumises au debat contradictoire dans des conditions permettant

effectivement aux requerants d'avoir connaissance des elements fondant la mesure de

police administrative ;

- lejuge administratif exerce un contröle sur l'exactitude et la precision du contenu de

ces notes blanches, en recherchant si cette note relate des faits pr^cis et circonstancies

et si ceux-ci sont ou non seneusement contestes ;

- le droit fran9ais confere aujuge administratifdes pouvoirs d'instruction lui permettant

d'exercer ce controle.

53. Dans ces conditions, la Cour EDH en deduit que les requerants beneficient France de

garanties procedurales appropriees (Cour EDH, 19 janvier 2023, Pagerie c. France,

n° 24203/16, §§ 206-208 ; Cour EDH, 15 juin 2023, Fanouni c. France, n° 31185/18,

§§ 60-61). La Cour EDH a recemment confirme cette appreciation (Cour EDH, 16 mal

2024, Domenjoud c. France, nos 34749/16 et 79607/17, §§ 114-115, 118-120 et 126-

129 ; Cour EDH, 5 decembre 2024, M.B. c. France, n° 31913/21 §§72-73).

54. Ainsi que l'ajuge la Cour EDH, le juge administratif exerce un contröle effectif et

independant de la realite des faits mentionnes au sein des notes blanches ayant donne

lieu ä l'ediction d'une mesure de police administrative. Ce constat est donc conforme ä

la pratique n° 2(d) du rapport cite par les Rapporteurs speciaux.



3) Sur I'interdiction administrative du territoire francais edictee ä l'encontre de

M. Aroua

a) Sur les fondements de l'interdiction administrative du territoire fran9ais

55. Au cours du mois de septembre 2022, les Services de renseignement ont attire l'attention

de l'administration sur la Situation de M. Aroua. Une note blanche a ete fournie.

56. A partir de ces elements, mais egalement d'un examen de la Situation de l'interesse dans

son ensemble, notamment ses liens eventuels avec la France, et du contexte local et

international, l'autorite administrative a procede ä une appreciation de la menace que

pouvait representer la presence de M. Aroua, qui reside en Suisse et n'a pas d'attaches

particulieres en France, tout en s'assurant qu'une mesure faisant obstacle ä sa venue sur

le territoire ne porterait pas atteinte ä son droit au respect d'une vie privee et familiale

normale au regard des stipulations de l'article 8 de la Convention de sauvegarde des

droits de l'homme et des libertes fondamentales (ci-apres « CEDH »).

57. Le 22 septembre 2022, le ministre de l'Interieur a pris, sur le fondement de l'article L.

321-1 du code de l'entree et du sejour des etrangers et du droit d'asile, un arrete portant

interdiction administrative du territoire ä son encontre en raison de la menace, reelle,

actuelle et suffisamment grave pour la securite interieure et les relations internationales

de la France.

58. La decision indique qu'il ressort des elements contenus dans la blanche que M. Aroua

a appartenu au Front islamique du salut algerien (FIS), notamment en tant que membre

de l'ex-conseil de coordination. Elle mentionne egalement qu'il a cofonde le

mouvement Rachad, Organisation d'inspiration islamique issue du FIS. Elle fait enfin

etat de la circonstance qu'il est secretaire du conseil d'administrative de la fondation

Alkarama, emanation du Rachad en Suisse, soutenue par la confrerie des freres

musulmans.

59. Elle indique ainsi que compte tenu de ces elements, et dans le contexte de menace

terroriste particulierement elevee sur le territoire, M. Aroua constitue une menace grave

pour la securite interieure et les relations internationales de la France.

60. Ces elements ont ete etayes par deux autres documents annexes ä la note des Services

de renseignement et produits devant lejuge administratif.

b) Sur les garanties et voies de recours offertes ä M. Aroua

61. M. Aroua ne se trouvant pas sur le territoire fran9ais au moment de l'ediction de

l'interdiction administrative du territoire fran^ais, cette mesure a fait l'objet d'une

premiere notification par voie postale ä son adresse connue en Suisse par un courrier du

1er decembre 2022. Celui-ci est revenu aux Services du ministere de l'Interieur, le 13
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decembre 2022, porteur de la mention « le destinataire est introuvable ä l'adresse

mdiquee ».

62. Cette decision lui a donc ete notifiee le 19 mai 2023, alors qu'il se presentait au point

de passage frontalier de l'aeroport de Paris Roissy Charles de Gaulle. Cette notification

faisait etat de la mention des voies et delais de recours, dans les termes mentionnes

snpra.

63. M. Aroua n'a pas exerce de recours gracieux. Il n'a pas non plus saisi le tribunal

administratifpar la voie du refere.

64. Le 14 septembre 2023, il a saisi le tribunal administratif de Paris d'un recours en

annulation.

65. Dans ce cadre, l'administration a verse, ä l'appui de memoires enregistres les 15 juillet

2025 et 20 octobre 2025, la note blanche des Services de renseignement ainsi que deux

documents annexes.

66. Par deux memoires complementaires, enregistres les 10 et 30 septembre 2025, ainsi

qu'un memoire en intervention, enregistre le 20 octobre 2025, M. ARROUA et la

fondation Alkarama ont conteste les elements contenus dans ces documents.

67. L'affaire demeure en cours d'instruction.

68. A cejour, M. Aroua n'a pas saisi l'administration d'une demande d'abrogation de la

mesure, alors qu'il disposait de cette faculte depuis le 22 septembre 2023.

c) Sur l'instruction et le principe d'egalite des armes

69. La procedure etant pendante devant les juridictions administratives, le Gouvernement

ne presentera pas d'observations sur le fand.

70. S'agissant des allegations relatives aux modalites de l'instruction devant le tribunal

administratif de Paris, le Gouvernement souligne que M. Aroua, qui a introduit sa

requete le 14 septembre 2023, etait libre, pour appuyer les moyens de sa requete, de

solliciter, avant et apres l'introduction de celle-ci, l'ensemble des elements necessaires

aupres des interlocuteurs competents.

71. Si M. Aroua n'a eu connaissance de la note des Services de renseignement qu'ä

l'occasion de la production, par le ministre de l'Interieur, de son memoire en defense le

15 juillet 2025, les elements contenus dans cette note avaient ete retranscris dans la

mesure d'interdiction administrative du territoire, qui lui a ete notifiee le 19 mai 2023.
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72. Ainsi, M. Aroua a dispose d'un delai suffisant pour reunir les elements ä l'appui de sa

requete.

73. En outre, selon la jurisprudence de la Cour EDH, la CEDH ne s'oppose pas ä une

reglementation de l'acces desjusticiables ä unejuridiction de recours, notamment ä une

reglementation sur les delais ä respecter, qui vise ä une bonne administration de la

justice ; ces regles ne doivent pas creer de Situation de net desavantage entre les

parties (v. s'agissant d'un delai de production d'un memoire en cassation differencie

entre le requerant et le defendeur, Cour EDH, 5 novembre 2002, Wynen et Centre

hospitalier interregional Edith-Cavell c. Belgique, n° 32576/96, § 32).

74. D'une part, le juge administratif dirige l'instruction, qui a pour objet de fournir ä la

formation dejugement tous les elements d'information utiles. Ainsi, « conformement

au principe du caractere contradictoire de l'instmction, lejnge admimsti'atif est tenu

de ne statuer qn 'au vu des seules pieces du dossier qui ont ete communiquees aux

parties, il lui appartient, dans l'exercice de ses pouvoirs generaux de direction de la

procedure, deprendre toutes mesures propres a luiprocurer, par les voies de droit, les

elements de natnre ä Ini permettre de former sa conviction sw les points en litige »

(CE, 6 novembre 2002, M M.oon, n° 194295, A). A l'exception du contentieux fiscal,

oü le delai de reponse laisse ä l'administration est de six mois, le rapporteur fixe les

delais accordes aux parties pour produire leurs observations au regard des circonstances

de l'affaire (article R. 61 1-10 du code dejustice administrative). Neanmoins ces delais

doivent toujours demeurer raisonnables afin de permettre ä leurs destinataires de

discuter les elements nouveaux de fait et de droit qui leurs sont transmis (CE, 23 mars

1988,Zam'/M,n°48131,B).

75. D'autre part, lejuge administratif, auquel il incombe de veiller ä la bonne administration

de lajustice, n'a aucune obligation de faire droit ä une demande de delai supplementaire

formulee par une partie pour produire un memoire et peut, malgre cette demande, mettre

au röle l'affaire, hormis le cas oü des motifs tires des exigences du debat contradictoire

l'imposerait (CE, 19 septembre 2019, M. Perron, n° 383781, B). Il n'a pas davantage ä

motiver le refus qu'il oppose ä une teile demande (CE, 19 septembre 2019, M Perron,

n°383781, B).

76. Enfin, lejuge administratifpeut mettre en demeure une partie pour susciter la production

d'un memoire en defense. Si le defendeur ne produit pas d'observations alors qu'il a ete

prealablement mis en demeure de le faire, le juge administratif peut se fonder sur

l'acquiescement aux faits du defendeur (article R. 612-6 du code de justice

administrative). Lejuge n est pas tenu de proceder ä une teile mise en demeure mais il

doit, s'il y procede, en tirer toutes les consequences de droit et il lui appartient

seulement, lorsque les dispositions de l'article R. 612-6 sont applicables, de verifier que

l'inexactitude materielles des faits exposes dans les memoires du requerant ne ressort

d'aucune piece du dossier (CE, 30 decembre 2009, Konte, n° 314972, B). Un memoire

parvenu apres l'expiration des delais de la mise en demeure et avant la clöture de
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l'instruction doit etre reconnu comme valablement presente et ne permet pas de reputer

les faits acquis (CE, 16 octobre 1957, Commune de Challes-les-Eaux, Rec., p. 537). Au

demeurant, si un memoire parvient au-delä du delai imparti, le juge peut rouvrir

l'instruction pour permettre aux parties d'avoir un nouvel echange contradictoire etpour

en tenir compte dans sa decision (v. art. R. 613-4 du code dejustice administrative).

77. En l'espece, le delai de quinzejours laisse par le tribunal administratifä M. Aroua pour

repondre au memoire en defense du ministre de l'Interieur etait suffisant pour permettre

au requerant de preparer sa defense et d'adresser un memoire en replique ä lajuridiction.

78. En tout etat de cause, depuis la production par le ministre de son memoire en defense le

17 juillet 2025, le tribunal administratif de Paris a rouvert l'instruction ä plusieurs

reprises pour permettre aux parties de poursuivre le debat contradictoire :

Le 10 septembre 2025, le requerant a produit un memoire et le tribunal a pris une

ordonnance de report et de cloture d'instruction au 30 septembre 2025 ;

Le 30 septembre 2025, le requerant a produit un memoire ;

Le 2 octobre 2025, le tribunal administratif a pris une ordonnance de reouverture et

clöture d'instruction au 20 octobre 2025 ;

Le 20 octobre 2025, la fondation Alkarama et le ministere ont produit de nouveaux

memoires;

Le 22 octobre 2025, le tribunal admmistratif a pris une ordonnance de reouverture

d'instruction ;

M. Aroua a produit un nouveau memoire le 10 novembre 2025.

79. Ainsi, en pratique, depuis le memoire en defense du ministre date du 17juillet 2025, le

requerant a dispose de bien plus que quinzejours pour presenter ses observations. Il est

manifeste, par le nombre de pieces nouvelles qu'il a produites au contentieux et la

longueur de son memoire en replique, que ce delai a permis ä M. Aroua de reunir les

elements qu'il souhaitait produire.

III. Sur le refus d'entree sur le territoire franeais

l) Sur le refus d'entree edicte ä l'encontre de M. Aroua

A. Sur le cadre juridiqye entourant le refus d'entree et les voies de recours

80. Aux termes de l'article 6 du reglement 2016/399 du Parlement europeen et du Conseil

du 9 mars 2016 concernant un code de l'Union relatifau regime de franchissement des

frontieres par les personnes :

« l. Pour un sejour prevu snr le territoire des Etats membres, d'tme duree n'excedant

pas 90jonrs snr toute periode de 180 jours, ce qui impliqiie d'examiner la periode de

180 jours precedant chaque jour de sejour, les conditions d'entree pour les

ressortissants de pays tiers sont les suivanfes: (...) e) ne pas eti'e considere comme
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constittiant une menace pour l'ordre ptiblic, la securite interieure, la sante publique ou

les relations internationales de l 'im des Etats membres et, en particnlier, ne pas avoir

fait l'objet d'un Signalement mix ßns de non-admission dans les bases de donnees

nationales des Etats membres pour ces memes motifs.(...) ».

81. Aux termes de l'article L. 311-2 du code de l'entree et du sejour des etrangers et du droit

d'asile :

« Un etranger ne satisfaitpas anx conditions d'entree sw le territoire frangais lorsqu'il

se tf'ouve dam les situations suivantes : (...) 2° Ilfait l'objet d'zm Signalement auxßns

de non-admission sw le territoire franqais introduit dans le Systeme d'mformation

Schengen, conformement au reglement (UE) n° 2018/1861 du Parlement europeen et

du Conseil du 28 novembre 2018 sur l'etablissement, le fonctionnement et l'utilisation

du Systeme d'information Schengen (SIS) dans le domaine des verißcations aux

frontieres, modifiant la convention d'application de l'accord de Schengen et modifiant

et abrogeant le reglement (CE) n° 1987/2006 ; (...) »

82. Il en resulte notamment que des lors qu'un etranger, qui n'est pas ressortissant d'un pays

membre de l'Union europeenne, se trouve en zone aeroportuaire, en transit ou en zone

d'attente, et ne remplit pas les conditions susmentionnees, il peut faire l'objet d'un refus

d'entree sur le territoire.

83. Cette decision est etablie au moyen d'un formulaire uniforme dont le modele est annexe

au reglement du 9 mars 2016 et est motivee. Elle est ensuite remise en main propre ä

son destinataire qui en accuse reception.

84. Elle mentionne les voies et delais de recours. Elle indique ainsi que l'interesse dispose

d'un delai de deux mois pour exercer un recours contre la decision de refus d'entree

devant le tribunal administratif territorialement competent et que ce recours n'est pas

suspensif d'execution.

85. Elle mentionne egalement le droit pour l'interesse d'avertir ou de faire avertir,

notamment, le conseil de son choix, en application de l'article L. 332-2 du code de

l'entree et du sejour des etrangers et du droit d'asile.

86. L'interesse peut egalement refuser d'etre rapatrie avant l'expiration d'un delai d'unjour

franc, en application de l'article L. 332-2 du meme code.

87. S'agissant des voies de recours, le refus d'entree est un acte administratif pouvant faire

l'objet d'un recours gracieux, d'un recours en annulation ainsi qu'un recours en refere

sur le fondement des articles L. 521-1 et L. 521-2 du code de justice administrative

precites.
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88. L'etranger qui se presente ä la frontiere peut egalement demander ä entrer sur le

territoire fran^ais au titre de l'asile.

89. Si l'administration lui refuse l'entree sur le territoire au titre de l'asile, l'etranger peut

saisir le tribunal d'un recours en annulation. Dans ce cas, la decision ne peut etre

executee avant que lejuge n'ait statue sur le recours, en application de l'article L. 352-

8 du code de l'entree et du sejour des etrangers et du droit d'asile.

B. Sur le refus d'entree opposea M. Aroua

90. Le 19 mai 2023, M. Aroua s'est presente au point de passage frontalier de l'aeroport de

Paris Roissy Charles de Gaulle en provenance de Bamako, par un vol n°AF521 opere

par la compagnie Air France. Il transitait par la France pour rejoindre Geneve par un vol

du memejour.

91. Le memejour, un refus d'entree lui a ete oppose au motifqu'il etait signale aux fins de

non-admission dans le fichier national, faisant l'objet d'une interdiction administrative

du territoire franyais.

92. Cette decision mentionnait la possibilite pour M. Aroua de saisir le tribunal administratif

de Montreuil dans un delai de deux mois.

93. M. Aroua, qui soutenait craindre pour sa vie en cas de retour au Mali, pays qui risquait

de le renvoyer en Algerie des lors qu'il n'y disposait plus de droit au sejour, n'a pourtant

pas sollicite l'asile ä la frontiere. Il n'a pas non plus explique les raisons qui auraient pu

faire obstacle ä ce qu'il renouvelle le visa dont il beneficiaitjusqu'ä present au Mali.

94. Il n'a pas non plus introduit de recours contre cette decision, que ce soit en annulation

ou en refere.

95. Le meme jour, l'administration, apres avoir verifie son droit au sejour aupres des

autorites suisses, a finalement permis ä M. Aroua de se rendre ä Geneve.

IV. Sur les allegations d'actes presumes d'intimidation ou de represailles

96. Ainsi qu'il a ete indique supra, les mesures prises sont parfaitement conformes au droit

fran9ais et europeen. Les allegations concernant des actes presumes d'intimidation ou

de represailles ne peuvent etre regardees comme serieuses.




